		
	 












ATTESTATION

Je soussigné Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE certifie que les immeubles situés sur les parcelles E-138 et E-1244 sont réunis et ne forment qu’un seul bien immobilier et sont utilisés comme une seule maison d’habitation.

Etablie à la demande de l’intéressé, fait pour servir et valoir ce que de droit.


	Le 18 janvier 2023,


	Le Maire,
	Gérard LIOT 
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